
 

Comment contacter le CRIOGO ? 

 Pour les médecins souhaitant avoir un avis téléphonique :  

Une ligne dédiée aux problèmes infectiologiques traite également les appels 

concernant les infections ostéo-articulaires  

 02 99 28 97 61 

 Pour les médecins souhaitant soumettre un dossier RCP : 

rcp.infections-osseuses@chu-rennes.fr 

 

 Pour les usagers souhaitant des informations sur le fonctionnement du 

CRIOGO, adresser un courriel : 

informations.criogo@chu-rennes.fr 

 

 Pour toute autre demande, vous pouvez contacter le secrétariat du 

CRIOGO :  

 02 99 28 92 66  

Fax    02 99 28 98 76  
 

 Site internet :   

www.criogo.fr 

CHU Pontchaillou – Pavillon Le Chartier - 2 rue Henri Le Guilloux 
35033 RENNES Cedex 9 

www.criogo.fr 

 

 

 

Cher Collègue, 

 

L’infection ostéo-articulaire (IOA) est une pathologie grave, 

difficile à traiter, pouvant mettre en jeu le pronostic 

fonctionnel et vital de nos patients. 

Sa prise en charge nécessite des compétences médicales et 

chirurgicales coordonnées autour du patient. Les cas les 

plus « complexes » d’infections ostéoarticulaires doivent être 

pris en charge au sein de structures spécialisées. 

 

Des centres de référence en charge de ces infections 

complexes ont été mis en place afin de  

conseiller, d’orienter ou d’accueillir nos patients. 

 

Vous trouverez dans cette  plaquette d’information la 

démarche à suivre lorsque vous souhaitez  solliciter le 

CRIOGO  ainsi que le parcours de soins des patients 

porteurs d’une infection ostéo-articulaire complexe au CHU 

de Rennes. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement 

complémentaire. 

 

L’équipe du CRIOGO 

 

 

 

Responsable médical  

Dr Cédric ARVIEUX 

cedric.arvieux@chu-rennes.fr 

 02 99 28 95 64 

 

Responsable chirurgical 

Dr Jean-Louis POLARD 

jean-louis.polard@chu-rennes.fr 

 02 99 28 96 00 

 

Recherche Clinique 

Anne MEHEUT (ARC) 

Anne.meheut@chu-rennes.fr 

 02 99 28 43 21 poste 86571 

 

Assistante Médico-Administrative 

Halima CAMPEAUX  

halima.campeaux@chu-rennes.fr 

 02 99 28 92 66 

Fax : 02 99 28 98 76 

 

 

UNITE D’HOSPITALISATION 

AMBROISE PARE 

Infectiologue référent  

Dr Fabien  FILY 

fabien.fily@chu-rennes.fr 

 

Chirurgien orthopédiste référent 

Dr Alexandre ZADEM 

alexandre.zadem@chu-rennes.fr 

 

Cadre de Santé 

Nelly CHENEVIERE 

nelly.cheneviere@chu-rennes.fr 

mailto:informations.criogo@chu-rennes.fr


 

Une prise en charge adéquate et de qualité des infections ostéo-articulaires complexes est un 

enjeu majeur de santé publique et c’est dans ce contexte que les Centres de Référence interrégio-
naux ont été mis en place par le ministre en charge de la Santé en 2008. 

Ces centres de référence ont une mission de coordination, d’expertise, de formation et de           
recherche ainsi que de prise en charge des infections les plus complexes en lien avec les           
correspondants d’autres structures.  

Un centre de référence est un pôle régional ou interrégional qui permet de garantir au patient : 
 

  Une qualité de prise en charge élevée en s’appuyant sur l’expérience et les      

professionnels de santé de plusieurs établissements 

  Une mise en œuvre de traitements spécifiques de qualité dans les meilleurs délais 

  Une meilleure stratégie thérapeutique par une prise en charge pluridisciplinaire 

des infections ostéo-articulaires associant médecins et autres professionnels 

(masseurs-kinésithérapeutes, les assistants sociaux, les psychologues, les         

diététiciens...). 

Tous ces éléments garantissent au patient une prise en charge globale et continue jusqu’à son      
domicile. 

Qu’est-ce qu’une infection ostéo-articulaire « complexe » ? 

Une infection ostéo-articulaire est une infection qui touche un os, une articulation ou une prothèse.  

Son éradication est difficile.  Elle nécessite le plus souvent un traitement antibiotique et un traitement 

chirurgical. La complexité d’une infection est définie par l’association de critères concernant le type de 

chirurgie, le terrain médical,  la microbiologie et la prise en charge thérapeutique antérieure. 

Le critère de complexité de l’infection est validé à l’issue d’une réunion de concertation 

pluridisciplinaire par un Centre de Référence en Infection OstéoArticulaire (CRIOA). 

Que faire en cas d’IOA complexe ? 

Les cas les plus « complexes » d’infections ostéoarticulaires doivent être pris en charge  au sein de 

structures spécialisées telles que le CRIOGO qui permettent une prise en charge optimale du patient  

dans un  environnement pluridisciplinaire. 

 L’objectif de cette démarche étant de mettre en place le plus rapidement possible le traitement  

 médico-chirurgical adapté. 

 

RCP 

Pour les médecins du CHU ou hors CHU souhaitant présenter un dossier, une réunion de concertation 

pluridisciplinaire sur dossier a lieu tous les mardis soirs à 17h30, salle de réunion du 10ème étage, au 

grand bloc de Pontchaillou. 

Pour inscrire un patient, il est nécessaire d’envoyer une demande par mail à :  

rcp.infections-osseuses@chu-rennes.fr 

Une fiche de renseignement à remplir vous sera alors transmise afin  que la discussion puisse se faire 

dans les meilleures conditions. Cette fiche est à renvoyer complétée avant le lundi 14h00. 

A l’issu de cette réunion, chaque dossier discuté fait l’objet d’un compte rendu qui  sera diffusé au     

médecin requérant la demande. 

PARCOURS DE SOINS D’UN PATIENT PORTEUR D’UNE  

IOA COMPLEXE AU SEIN DU CRIOGO 

Prise en charge dans l’unité Ambroise Paré 

Une unité d’hospitalisation , Ambroise Paré, au 9ème étage du bâtiment principal du site de 

Pontchaillou est dédiée à la prise en charge des infections ostéo-articulaires.  

Toutes les semaines, le mardi matin à partir de 9h00, a lieu une réunion de concertation 

multidisciplinaire des dossiers des patients hospitalisés suivie d’une visite conjointe dans l’unité par les 

équipes d’orthopédie et de maladies infectieuses. 

Sortie d’hospitalisation et suivi post-hospitalisation 

Le projet de sortie du patient vise à assurer la continuité des soins administrés  durant son 

hospitalisation .  Les dates et modalités de sortie  sont définies  de façon conjointe entre  le médecin 

infectiologue et le chirurgien . 

Un suivi post hospitalisation peut être mis en place, en fonction des besoins du  patient, en  

hôpital de jour de maladies infectieuses (Unité Louise Bodin située au Village Médical du CHU         

Pontchaillou). 


